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Mesdam e s ,  Messieurs ,

Les  cent res  Paris  Anim’,  dont  la  gestion  est  confiée  à  des  associa tions  dans  le  cadre
de  marchés  publics  ou  de  contra t s  de  concessions  empor ta n t  déléga tion  de  service
public,  proposen t  aux  usage r · è r e . s  des  activités  variées .  Une  grande  partie  de  ces
activités  sont  soumises  à  tarifica tion,  délibérée  par  notre  assemblée .  Une  partie  de
ces  tarifs  concerne  notamm e n t  des  séances  d’activités  hebdoma d ai r e s ,  dites  encore
activités  couran t e s  ou  régulière s ,  pour  lesquelles  les  usage r · è r e s  prennen t  un
abonne m e n t  pour  la  saison,  de  septe mb r e  à  juin.

La  crise  sanitaire  que  nous  connaissons  pertu rb e  le  fonctionne m e n t  de  ces  centre s .
C'est  ainsi  que,  depuis   le  26  septem b r e  2020,  les  activités  physiques  et  sportives
n’y  sont  plus  possibles  pour  la  quasi  majori té  des   adultes .  Cette  interdict ion  a  été
étendue  à  toutes  les  activités  régulières  destinées  aux  adultes                          le
29  octobre  2020,  date  à  laquelle  les  activités  des  mineurs  ont  connu  égalem en t  de
première s  rest ric tions .  En  outre,  depuis  le  17  octobre  2020,  un  couvre- feu,  dont  les
modalités  ont  varié,  a  été  instauré ,  empêcha n t  la  poursui te  des  activités  encore
autorisée s  qui  se  déroulaien t   en  soirée.  Enfin,  les  activités  des  mineurs  ont  connu
depuis  l'automn e  diverses  rest ric tions ,  allant  jusqu'à  l'interdic tion  totale  (sauf  aux
publics  autorisés ,  qui  sont  en  nombre  réduit).

Ces  conditions  amènen t  à  prévoir  des  dispositions  spécifiques  et  exceptionnelles
pour  les  usage r · è r e s  qui  se  sont  inscri ts  aux  activités  réguliè res  proposées  pour  la
saison  2020/2021,  et  qui  n'auron t  pas,  au  terme  de  cette  derniè r e ,  obtenu  le  service
correspond a n t  aux  droits  d’inscrip tion  qu'ils  et  elles  ont  acquit té s .

C'est  pourquoi,  il vous  est  proposé  de  recouri r  au  principe  de  poursui te  des  activités
:  les  usager · è r e s  inscrit s  à  une  activité  duran t  la  saison  2020/2021  et  n'ayant  pu
bénéficier  de  la  totalité  des  séances  prévues  en  raison  des  mesure s  prises  au  titre
de  l’état  d’urgence  sanitaire  à  parti r  du  26  septe mb r e  2020,  pourron t  poursuivre
cette  activité  au  prora t a  du  nombre  de  séances  dont  ils  n'ont  pas  bénéficié  duran t  la
saison  2020- 2021.



En  pra tique ,  les  usage r · è r e s  bénéficieron t  donc  : soit  d'un  rat t r a pa g e  du  nombre  de
séances  qui  ne  leur  ont  pas  été  délivrées  dans  la  même  discipline  (ou  dans  une
autre  discipline  qu’ils  et  elles  souhai ten t  découvri r  si  l’effectif  le  perme t)  ;  soit  d’un
avoir,  s'ils  et  elles  souhaiten t  se  réinscri re  pour  la  totali té  de  la  saison  2021- 2022
dans  le  même  centre  ou  dans  un  centre  géré  au  sein  du  même  contra t  par  la  même
associa tion  gestionnai re .  Cet  avoir  viendra  en  diminution  du  montan t  de
l’abonnem e n t  annuel.  

Les  services  de  la  Direction  de  la  Jeunesse  et  des  Sports  veilleront  à  ce  que  ces
disposi tions  soient  appliquées  par  les  associa tions  gestionnai r es  dans  l'inté rê t  des
Parisiennes  et  des  Parisiens ,  notam m e n t  en  autorisan t  le  transfe r t  d'avoir  entre
membres  d'un  même  foyer.

Le  rembour s e m e n t  sera  possible  dans  les  conditions  usuelles,  lorsque
l’empêche m e n t  sera  le  fait  de  l’usager · è r e  (arrê t  définitif  de  l’activité  pour  motif
médical,  déména g e m e n t ,  perte  d’emploi,  motif  professionnel)  et,  pour  tenir  compte
du  contexte  sanitai re  actuel,  lorsque  l’empêche m e n t  sera  du  fait  du  gestionnai r e ,  si
ce  dernier  n’est  pas  en  capacité  de  propose r  la  poursui te  de  l'activité  ou  un
parcours  de  découver t e  duran t  la  saison  2021/2022.

Ces  modalités ,  qui  seront  reprises  dans  le  futur  arrê t é  tarifaire,  sont  de  natur e  à
préserve r  l’intérê t  des  usage r · è r e s  des  centre s  Paris  Anim’.  Elles  auron t  un  impact
modéré  pour  le  budge t  de  la  Ville  en  terme  de  dépens es ,  même  si  cer tains
paramè t r e s  resten t  incer tains  (notamm e n t  la  capacité  des  centre s  à  propose r  des
rat t r a p a g e s  de  séances  non  tenues  d’ici  la  fin  de  la  saison  d’activité).  En  revanche ,
cela  se  traduira  mécanique m e n t  par  une  diminution  des  recet t e s .

D'un  point  de  vue  budgé ta i re ,  ces  dispositions  ne  consti tuen t  pas  une  dépens e  pour
la  Ville,  mais  une  diminution  des  recet te s  qui  avaient  été  estimées  à  1,89  M€  au
budge t  primitif,  qui  sera  consta té e  au  compte  adminis t r a t if  2021.  

Ces  modalités  seront  mises  en  œuvre  par  arrê t é .

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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